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1.  ?  

La réglementation communautaire relative à la mise sur le marché des PPP1 a 

 

marché (AMM) après avoir été évalués tant du point de vue toxicologique que 

de celui de leur efficacité. 

  

 
1 Règlement (CE) n°1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 29 octobre 

2009 concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (JOUE L 

309 du 24 novembre 2009). Au titre de la conditionnalité, il est vérifié le respect de 

5, première et deuxième phrases 
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ou ravageur déterminé sur une culture donnée) et dans des conditions 

e maximale est notamment fixée). 

 

Il est ainsi prévu que les États membres prescrivent que les PPP doivent faire 

pratiques phytosanitaires. 

2. Qui est concerné ?  

soumises à la conditionnalité2  

  

 
2 Sont soumis au respect des normes et exigences de la conditionnalité, les agriculteurs 

bénéficiaires de : 

• paiements directs : aide de base au revenu pour un développement durable, 

aide redistributive, aide complémentaire pour les jeunes agriculteurs, 

programmes en faveur du climat, de l'environnement et du bien-être animal, 

ainsi que les aides couplées au revenu ; 

• paiements relatifs à l'article 70 du RUE n°2115/2021 : aides à la conversion à 

, Outre-mer ; 

• mesures agro-environnementales et climatiques de la période 2023-2027 (MAEC 

dont les MAEC forfaitaires, les MAEC API dédiées à l'apiculture et les MAEC 

relatives à la protection des races menacées) ; 

• engagements MAEC/Bio pris avant 2023 et non échus ; 

• dispositif de protection des troupeaux contre la prédation et aides au 

gardiennage des troupeaux hors des zones de prédation ; 

•  ; 

• paiements relatifs aux désavantages spécifiques à une zone résultant de 

certaines exigences obligatoires (article 72 du RUE 2021/2115) ; 

• soutiens du programme POSEI conformément au chapitre IV du RUE 

n°228/2013 ; 

• aides à la 

qui ont été liquidées à compter du 1er janvier 2023. 
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végétaux, des sols et substrats, ainsi que toute méthode de lutte contre les 

vertébrés et les invertébrés nuisibles aux cultures et aux produits agricoles 

avec des produits autorisés (hors produits biocides). 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible ne dépassant 

pas 10 hectares ne sont pas contrôlés, sauf les agriculteurs ayant perçu des 

aides à la restructuration du vignoble à compter du 1er janvier 2023 qui 

demeurent ainsi soumis aux contrôles et aux sanctions de la conditionnalité, 

quelle que soit la surface agricole utile admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

3. Que vérifie-t-on ? 

 : 

• des conditions de contrôle périodique des pulvérisateurs ; 

• 

 : usage, dose, délai avant récolte, 

 ; 

• 

(protection des pollinisateurs, conditions météorologiques, remplissage-

 

Pour vérifier ces points de contrôle relatifs à la bonne utilisation des PPP, les 

agents de la DRAAF-

DAAF/SALIM peuvent : 

• 

leur utilisation ; 

• consulter le cas échéant, prendre copie des documents relatifs aux 

mouvements de ces produits (registre, factures, bons de livraisons, 

 ; 

• 

végétaux ou de sols traités, afin de vérifier que les PPP utilisés sont 

autorisés et appliqués conformément aux dispositions réglementaires 

(absence de surdosage, respect du délai ava  
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Dans le cadre des contrôles, les agents des services régionaux de 

-dessus pour des 

 

. 

a. Point de contrôle A. Lecontrôle technique du pulvérisateur3 

dans les conditions prescrites par la réglementation en 

vigueur 

matériels de pulvérisation en service doit être réalisé au moins une fois tous 

les trois 

date de rédaction du rapport attestant du bon fonctionnement du 

pulvérisateur). 

Le premier cinq ans 

après sa première année de mise en service. 

Qui est concerné ? 

sont concernés. 

On entend par pulvérisateur tous les appareils distribuant des produits 

phytosanitaires sous forme liquide (hors micro-granulés et matières 

fertilisantes et supports de cultures). Les pulvérisateurs portés ou poussés par 

un homme ou un animal ne sont pas concernés par ce point. 

Les appareils mixtes (semoirs, moissonneuses) sont également concernés. 

  

 
3 Décret n°2008-1254 du 1er décembre 2008 relatif au contrôle des matériels destinés à 

 

Décret n°2008-1255 du 1er d

de produits phytopharmaceutiques et au contrôle périodique obligatoire des 

pulvérisateurs (JO du 3 décembre 2008). 

contrôle des pulvérisateurs. 
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Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible ne dépassant 

pas 10 hectares ne sont pas contrôlés, sauf les agriculteurs ayant perçu des 

aides à la restructuration du vignoble à compter du 1er janvier 2023 qui 

demeurent ainsi soumis aux contrôles et aux sanctions de la conditionnalité, 

quelle que soit la surface agricole utile admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

Que vérifie-t-on ? 

A1 / Non-présentation du rapport de contrôle technique 

première mise en service du pulvérisateur datant de moins de cinq ans 

 

Le rapport doit attester de la conformité du matériel, ou à défaut, le délai de 

la contre-visite exigée par le rapport ne doit pas être écoulé. 

Sera considérée comme une anomalie, le fait de ne pas présenter le dernier 

les matériels de moins de cinq ans. 

L  

devront fournir les documents justificatifs dans un délai de trois jours 

maximum après le contrôle. Dans le cas contraire, une anomalie sera 

constatée. 

technique sur la base informatique dédiée et statuer sur la conformité du 

point de contrôle. 

déclarées dans le registre 

Seuls les pulvérisateurs de moins de cinq ans ou dont le rapport de contrôle 
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-visite réalisée dans 

les quatre mois suivant le contrôle initial. 

Le non-  

b. Point de contrôle B1. L

 

Qui est concerné ? 

Tous les agriculteurs, en particulier les 

soumises à la conditionnalité, utilisant au moins un PPP. 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible ne dépassant 

pas 10 hectares ne sont pas contrôlés, sauf les agriculteurs ayant perçu des 

aides à la restructuration du vignoble à compter du 1er janvier 2023 qui 

demeurent ainsi soumis aux contrôles et aux sanctions de la conditionnalité, 

quelle que soit la surface agricole utile admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

Que vérifie-t-on ? 

 : 

•  ; 

• 

 ; 

• 

utilisation. 

sera consignée comme une anomalie. 
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sera vérifié si cette anomalie est due à un conseil spécifique erroné, en vue 

 

NB : Le contrôle porte également sur la 

des substances de base utilisées. 

c. Point de contrôle C. Le respect des exigences prévues par 

 

Qui est concerné ? 

soumises à la conditionnalité, utilisant au moins un PPP. 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible constatée ne 

dépassant pas 10 hectares ne sont pas contrôlés au titre de la conditionnalité, 

vignoble à partir du 1er janvier 2023 qui demeurent soumis aux contrôles et 

aux sanctions de la conditionnalité, quelle que soit la surface agricole utile 

admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

Que vérifie-t-on ? 

La vérification de ce point de contrôle concerne le respect des conditions 

matière : 

• de dose ; 

• de délai avant récolte ; 

•  ; 

• 

des personnes vulnérables ou des travailleurs de façon régulière ; 

• de présence des équipements de protection individuels (EPI) adaptés. 

peut pas être utilisé. 
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C1 / Dose, délai avant récolte (DAR) 

• La dose utilisée ne doit pas dépasser la dose homologuée. Elle peut être 

réduite, voire fractionnée, tout en respectant le nombre maximal 

 

• 

 

 

Les contrôles portent sur le 

-

des produits phytopharmaceutiques susceptibles de figurer dans les décisions 

 

• La ZNT aquatique 

produit. Selon le produit, elle est de 5, 20 ou 50 mètres. En cas de 

réduction de la ZNT de 20 m à 5 m ou de 50 m à 5 m, le respect 

simultanément des deux conditions cumulatives suivantes sera vérifié : 

o 

milieux aquatiques. Ne peuvent être employés que des moyens 

autorisés par publication au bulletin officiel du ministère chargé de 

-dérives dont la marque 

et la référence sont spécifiés au Bulletin officiel du ministère chargé de 

l'agriculture) ; 

o cinq 

mètres, herbacé ou arbustif pour les cultures basses (de type céréales) 

cultures hautes (de type arboriculture). Certaines ZNT ne peuvent être 

 DVP de cinq mètres ou plus, 

recouvert de façon permanente de plantes a minima herbacées. Dans 

tous les cas, ce DVP ne peut pas être constitué de la culture en place. 
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• Les distances de sécurité (DS) peuvent être définies dans les AMM des 

à 

façon régulière à proximité des parcelles traitées. Lorsque la distance de 

 

•  ne doit pas être dépassé, même en cas 

conduire à un dépassement de la dose maximale homologuée. Il peut être 

ge, 

autorisé pour plusieurs usages ne peut être utilisé sur une même parcelle 

en cumulant (concomitamment ou successivement pendant une même 

campagne) les doses maximales de chacun des usages en question. 

•  : 

pendant lesquelles le produit peut être appliqué. 

• Délai entre deux applications : nombre de jours entre deux applications 

successives ou non de la même spécialité commerciale ou de ses seconds 

noms commerciaux. Le nombre de jours entre deux applications ne peut 

 

• Protection des pollinisateurs (ce point ne concerne que le respect des 

 : 

o 

imposant des mesures spécifiques pour la protection des pollinisateurs. 

restrictions. 

o à noter que des mesures additionnelles complémentaires à celles de 

en floraison ou sur les zones de butinage : ces mesures 

complémentaires seront vérifiées au point D3. 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessus sera considéré comme une 

anomalie. 



Fiche conditionnalité 2026 Domaine Santé publique, santé animale et végétale 

Fiche Santé végétaux I 

Sous-domaine Santé - Productions végétales 

ERMG - Utilisation des produits phytopharmaceutiques - 10/21 

européenne est également contrôlée. 

 

Les équipements de travail mentionnés dans les AMM des PPP sont conformes 

aux exigences essentielles de santé et de sécurité spécifiques fixées par les 

règlementations nationales et européennes. Ces équipements assurent la 

 

Les EPI présents / achetés doivent être compatibles avec les produits utilisés 

ou détenus. 

Une non-conformité est constatée en cas de : 

•  ; 

•  

Dans ces deux cas de figure, le constat est néanmoins réputé conforme si des 

factures datant de moins de 18 mois pour des EPI adaptés sont présentes. 

d. Point de contrôle D. Le respect des textes réglementaires4 

 

  

 
4 Les principaux textes visés : 

• 

produits -1 du 

code rural et de la pêche maritime ; 

• 

fumigants en agriculture et dispositions particulières visant le bromure de méthyle, 

 ; 

• Arrêté du 10 octobre 1988 relatif aux conditions particulières de délivrance et 

d'emploi du phosphure d'hydrogène pour la lutte contre la taupe ; 

• Arrêté du 20 novembre 2021 relatif à la protection des abeilles et autres insectes 

des produits phytopharmaceutiques ; 

• Liste des cultures qui ne sont pas considérées comme attractives pour les abeilles 

 1er 

du 20 novembre 2021 relatif à la protection des abeilles et des autres insectes 

des produits phytopharmaceutiques. 
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Qui est concerné ? 

soumises à la conditionnalité, utilisant au moins un PPP. 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible constatée ne 

dépassant pas 10 hectares ne sont pas contrôlés au titre de la conditionnalité, 

vignoble à partir du 1er janvier 2023 qui demeurent soumis aux contrôles et 

aux sanctions de la conditionnalité, quelle que soit la surface agricole utile 

admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

Que vérifie-t-on ? 

Les points listés permettent de vérifier que les mesures prises par différents 

. 

D1 / Délais de rentrée 

Durée pendant laquelle il est interdit aux personnes de pénétrer dans les lieux 

traités. Le délai de rentrée minimal est de 6 heures en milieu ouvert et de 

8 heures en milieu fermé. 

Il peut être porté à 24h ou 48h en fonction des mentions de danger du PPP. 

 

  

 

• Arrêté du 6 juin 2009 modifié relatif aux conditions dans lesquelles les exploitations 

- -3 du 

code rural et de la pêche maritime ; 

• 

-1 du code rural en 

vue de limiter des poussières lors du procédé de traitement en usine ; 

• 

-1 du code rural ; 

• Arrêté du 10 mars 2016 déterminant les phrases de risque visées au premier alinéa 

rticle L.253-7-1 du code rural et de la pêche maritime. 
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Aucune intervention ne peut être effectuée dans la parcelle, avant la fin du 

délai de rentrée. En cas de dérogation au délai de rentrée et conformément à 

mentionnées dans le registre phytosanitaire et il convient de préciser le 

moment de la rentrée, le lieu, le motif et les mesures prises pour minimiser 

 

Tout non-respect du délai de rentrée ou des conditions dérogatoires sera 

considéré comme une anomalie. 

appropriés 

des PPP en dehors de la parcelle traitée (notamment évolution défavorable 

pour éviter la dérive hors de la parcelle traitée entrainera une anomalie. 

D3 / Règles relatives à la protection des pollinisateurs 

En dehors du cadre de la lutte contre les organismes règlementés au titre de 

l'article L.251-3 du code rural et de la pêche maritime, les éléments suivants 

des cultures attractives pour les pollinisateurs ou sur des zones de butinage : 

•  ; 

• floraison, en 

dehors de la période de 2 h avant le coucher du soleil et 3 h après le 

coucher du soleil, sauf lorsque la période d'application a pu être modifiée : 

o si, en raison de l'activité exclusivement diurne des bio-agresseurs, le 

traitement réalisé au cours de la période de 2 h avant le coucher du 

soleil et 3 h après le coucher du soleil ne permet pas d'assurer une 

protection efficace de la culture traitée ; 

o si, compte tenu du développement d'une maladie, l'efficacité d'un 

traitement fongicide est conditionnée par sa réalisation dans un délai 

contraint incompatible avec la période de 2 h avant le coucher du soleil 

et 3 h après le coucher du soleil. 
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D4 / Déflecteur 

pneumatique utilisé pour semer des graines de maïs enrobées sera considéré 

comme une anomalie. 

D5 / Règles de mélanges 

suivants,  : 

• au moins un produit étiqueté H300, H301, H310, H311, H330, H331, H340, 

H350, H350i, H360FD, H360F, H360D, H360Fd, H360Df, H370 ou H372 ; 

• au moins deux produits comportant une des mentions de danger H341, 

H351 ou H371 ; 

o ou au moins deux produits comportant la mention de danger H373 ; 

o ou au moins deux produits comportant une des mentions de danger 

H361d, H361fd, H361f ou H362 ; 

• au moins un produit de classe 4 pour les risques aquatiques ou terrestres 

 

substance active appartenant à la famille chimique des pyréthrinoïdes et, 

une des substances actives appartenant 

aux familles chimiques des triazoles ou des imidazoles. 

D6 / Règles de remplissage du pulvérisateur 

 : 

• 

 : 

cuve de préstockage, clapet anti-  ; 

• 

exemple : volu-compteur à coupure de débit automatique, cuve de 

 

risque de débordement. 
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-emploi 

des fonds de cuve 

Une anomalie sera constatée si au moins 

avérée : 

• Lors du rinçage à la parcelle, le fond de cuve est dilué moins de 5 fois dans 

îne pas de surdosage. 

• La vidange du fond de cuve est réalisée après dilution à moins de 1/100ème 

de la concentration initiale de la bouillie. 

• 

pulvérisateur est réalisé : 

o  ; 

o à moins de 100 m des lieux de baignades, plages, piscicultures, zones 

 ; 

o sur sol gelé ou abondamment enneigé ; 

o sur terrain en forte pente, très perméable ou présentant des fentes de 

retrait ; 

o  

D8 / Gestion des effluents et des déchets 

Si les effluents phytosanitaires ne sont pas éliminés par rinçage et vidange sur 

la parcelle, ils doivent être collectés par un dispositif homologué par le 

être suffisamment dimensionné pour ne pas déborder. Il doit être entretenu 

conformément aux prescriptions de la notice. 

Pour les exploitations utilisant ce type de procédé, le fait de ne pas répondre 

aux attentes décrites ci-dessus sera considéré comme une anomalie. 

Concernant les déchets : 

Tout PPNU doit être identifié ou séparé dans le local / armoire de stockage 

des PPP, puis éliminé via la filière adaptée (collecte ADIVALOR ou reprise par 

 

Sera considéré comme une anomalie, le fait : 

• de ne pas identifier ou séparer les PPNU ; 

• 

interdite depuis plus de 12 mois. 
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Pour les emballages vides de produits phytosanitaires (EVPP), il est attendu 

que : 

• Les EVPP soient regroupés après rinçage et égouttage. Aucun EVPP ne doit 

être présent dans les parcelles. 

•  

 

D9 / Autres textes réglementaires 

• ZNT minimale de 5 m : e

cinq 

vis-à-  

•  : 

façon régulière à proximité des parcelles traitées : 

o 20 mètres incompressibles pour les produits les plus dangereux, dont la 

liste est disponible sur le site du ministère en charge 

(classement CMR1)5 ; 

o 10 mètres incompressibles pour les usages des produits 

2017 (classement CMR2)6. 

o 

faible risque ou composés uniquement de substances de base) : 

▪ 

arbustes, la forêt, les petits fruits et les cultures ornementales de 

plus de 50 cm de hauteur, les bananiers et les houblons ; 

▪ 5 mètres pour les autres productions agricoles et non agricoles. 

 
5 https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-

phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations 
6 https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-510 

 

https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations
https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2023-510


Fiche conditionnalité 2026 Domaine Santé publique, santé animale et végétale 

Fiche Santé végétaux I 

Sous-domaine Santé - Productions végétales 

ERMG - Utilisation des produits phytopharmaceutiques - 16/21 

Les distances de 5 à 10 mètres peuvent être réduites par une charte 

départementale validée par le Préfet, fixant les moyens et techniques 

permettant de limiter la dérive des produits épandus (buses anti-dérives, 

 

En ce qui concerne les lieux accueillant des groupes de personnes vulnérables 

(enfants, personnes âgées, malades ou handicapées) qui ne sont pas des lieux 

la mise en place de mesures de protection adaptées (haies, équipements pour 

le traitement ou des dates et horaires de traitement permettant d'éviter la 

présence de personnes vulnérables lors du traitement, 

produits à faible risque et des produits comportant uniquement des mentions 

 

Lorsque de telles mesures ne peuvent être mises en place, des mesures 

complémentaires peuvent être définies par arrêté préfectoral. 

• Recours à un prestataire non agréé : l

semences, application terrestre sur culture, 

prestation de service doit être réalisée par une entreprise agréée pour 

agrément sera considéré comme une anomalie. 

• Fumigants : 

au minimum trois 

signalisé. Seuls les fumigants autorisés peuvent être utilisés dans les 

 

• Arrêté préfectoral : les mesures de lutte obligatoire prescrites en 

du périmètre concerné. 

-listés sur le formulaire ou la 

notice. Toute non-conformité sera considérée comme une anomalie. 
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e. Point de contrôle E. F  

Qui est concerné ? 

soumises à la conditionnalité, utilisant des PPP. 

Les agriculteurs exploitant une surface agricole utile admissible constatée ne 

dépassant pas 10 hectares ne sont pas contrôlés au titre de la conditionnalité, 

vignoble à partir du 1er janvier 2023 qui demeurent soumis aux contrôles et 

aux sanctions de la conditionnalité, quelle que soit la surface agricole utile 

admissible constatée. 

Les exploitants exemptés des contrôles et sanctions au titre de la 

conditionnalité demeurent en revanche soumis aux obligations de la 

conditionnalité et aux contrôles de la politique sectorielle. 

7, nommé 

Certiphyto. 

Remarque : 

participent ni à la définition de la stratégie de traitement, ni au choix des 

de services8. 

Que vérifie-t-on ? 

demande de certificat accompagnée des pièces justificatives requises est 

vérifiée. Cette preuve n'est recevable que pendant une durée de deux mois, si 

le Certiphyto n'a pas été délivré dans les deux mois suivant le dépôt de la 

demande. 

 
7 Code rural et de la pêche maritime  -3 

8 
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convention avec un organisme ag

services, signé des deux parties. 

4. Grille Santé  production végétales 

Utilisation des produits phytopharmaceutiques 

Point de contrôle : Contrôle technique du pulvérisateur dans les conditions 

prescrites par la réglementation en vigueur 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

technique (conforme) pour tous les 

 : 

•  

• exigible depuis au moins un an et moins 

de trois ans 

• exigible depuis au moins trois ans 

1 % 

3 % 

5 % 

3 % 

9 % 

15 % 

registre 

3 % 9 % 
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Point de contrôle : Utilisation de produits ayant une autorisation de mise sur le 

marché pour l'usage 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur troi%s ans 

Utilisation de produit sans AMM (valide) 

 : 

• utilisation d'un produit sans AMM suite à 

une préconisation écrite erronée 

• utilisation d'un produit sans AMM en 

erronée 

• utilisation d'au moins deux produits sans 

AMM 

1 % 

3 % 

5 % 

3 % 

9 % 

15 % 

Point de contrôle :  

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Non-respect des exigences prévues par 

dose et de délai avant récolte : 

• pour un ou deux produits 

• pour au moins 3 produits 

3 % 

5 % 

9 % 

15 % 

Non-respect des autres exigences prévues 

non-respect de la réglementation relative 

aux zones non traitées, aux distances de 

sécurité) : 

• pour un ou deux produits 

• pour 3 à 5 produits 

• pour au moins 6 produits 

1 % 

3 % 

5 % 

3 % 

9 % 

15 % 

individuelle adapté 
1 % 3 % 
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Point de contrôle : Respect des textes réglementaires fixant des prescriptions 

 particulières 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Non-respect des délais de rentrée dans les 

serres ou parcelles traitées 3 % 9 % 

Non-utilisation de moyens appropriés pour 

éviter la dérive des produits hors de la zone 

traitée 
3 % 9 % 

Non-respect des règles relatives à la 

protection des abeilles et autres insectes 

pollinisateurs en période de floraison sur 

une culture attractive ou zone de butinage 

3 % 9 % 

Absence de déflecteur ou déflecteur non 

étanche à la sortie de tuyère du semoir en 

cas d'utilisation des semences de maïs 

traitées 

3 % 9 % 

Non-respect des règles relatives aux 

mélanges extemporanés 3 % 9 % 

Non-respect des règles de remplissage avec 

la mise en place des moyens de protection 

du réseau d'eau (par exemple clapet anti-

retour, potence) et des risques de 

débordement de la cuve (par exemple 

compteur volumétrique, cuve de 

préstockage) 

3 % 9 % 

Non-respect des règles de dilution, de 

rinçage, de vidange et d'épandage et de ré-

emploi des fonds de cuve (distance aux 

points d'eau et rotation) 

3 % 9 % 

Non-respect des règles de gestion des 

déchets (EVPP, PPNU) et des effluents issus 

des traitements phytosanitaires 
3 % 9 % 
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Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

Non-

moins un texte réglementaire encadrant 

l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques 

1 % 3 % 

Point de contrôle : Formation des agriculteurs 

Non conformité 
Réduction 

au 1er constat 

Réduction 

au 2e constat 

sur trois ans 

certiphyto valide ou d'une attestation 

valide, lorsque requis en application des 

dispositions réglementaires en la matière 

3 % 9 % 

 


